
E-mail : bpeardc@gmail.com 41, av. Comité Urbain  1er niveau Immeuble ZECODIAM Kinshasa/Gombe 
 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION 

Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents et Incidents 

d’Aviation 

 
Direction des Investigations Techniques 

PROJET DE RAPPORT FINAL D’ENQUETE SUR L’INCIDENT 

SURVENU LE 14 MARS 2014 A 06 HEURES 25’ (UTC) 

AUX AERONEFS DE TYPES ANTONOV 26, IMMATRICULE 9Q-CFL 

DE LA COMPAGNIE SERVICES AIR CARGO 

ET SKYVAN (SC-7), IMMATRICULE 9Q-CLD DE MALU AVIATION 

AU TARMAC FRET DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE GOMA 

DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU 

Page 1 

 
 
 
 
     INCID/BPEA/ 01 /2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT final D’ENqUETE TECHNIQUE SUR L’INCIDENT 
SURVENU LE 14 MARS 2014 A 06 HEURES 25’ UTC 

AUX AERONEFS DE TYPES ANTONOV 26B, IMMATRICULE 9Q-CFL 
APPARTENANT A LA COMPAGNIE SERVICES AIR CARGO 

ET SHORT SKYVAN (sc-7), immatricule 9q-cld de malu aviation 
SUR LE tarmac CARGO DE L’aéroporT DE goma 

DANS LA PROVINCE DU nord-kivu 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

mailto:bpeardc@gmail.com


E-mail : bpeardc@gmail.com 41, av. Comité Urbain  1er niveau Immeuble ZECODIAM Kinshasa/Gombe 
 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION 

Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents et Incidents 

d’Aviation 

 
Direction des Investigations Techniques 

PROJET DE RAPPORT FINAL D’ENQUETE SUR L’INCIDENT 

SURVENU LE 14 MARS 2014 A 06 HEURES 25’ (UTC) 

AUX AERONEFS DE TYPES ANTONOV 26, IMMATRICULE 9Q-CFL 

DE LA COMPAGNIE SERVICES AIR CARGO 

ET SKYVAN (SC-7), IMMATRICULE 9Q-CLD DE MALU AVIATION 

AU TARMAC FRET DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE GOMA 

DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU 

Page 2 

 

Table des matières 
INTRODUCTION ............................................................................................................................................... 4 

SYNOPSIS ......................................................................................................................................................... 5 

I. RENSEIGNEMENTS DE BASE ......................................................................................................................... 6 

I.1 Exposé des faits ...................................................................................................................................... 6 

I.2 Tués et blessés........................................................................................................................................ 6 

I.3 Dommages aux aéronefs ........................................................................................................................ 6 

I.4 Autres dommages .................................................................................................................................. 7 

I.5 Renseignements sur le personnel .......................................................................................................... 7 

I.6 Renseignements sur les aéronefs ........................................................................................................... 8 

I.7 Conditions météorologiques ................................................................................................................ 14 

I.8 Aides à la navigation ............................................................................................................................. 14 

I.9 Communications ................................................................................................................................... 15 

CROQUIS 1 : VUE EN PLAN PISTE ET TARMAC CARGO (FZNA) .................................................................... 16 

CROQUIS 2 : VUE EN PROFIL PISTE ET TARMAC CARGO (FZNA) ................................................................. 16 

I.11 Enregistreurs de bord ......................................................................................................................... 17 

I.12 Renseignements sur l’épave et sur l’impact ....................................................................................... 18 

I.13 Renseignements médico-pathologiques ............................................................................................ 20 

I.14 Incendie .............................................................................................................................................. 20 

I.15 Questions relatives à la survie des occupants .................................................................................... 20 

I.16 Essais et recherches ............................................................................................................................ 20 

I.17 Renseignements sur les organismes et la gestion .............................................................................. 20 

I.18 Renseignement supplémentaire ........................................................................................................ 21 

I.19 Techniques d’enquête utiles ou efficaces .......................................................................................... 21 

II. ANALYSE .................................................................................................................................................... 22 

II.1 Maintenance et entretien de l’aéronef AN-26B.................................................................................. 22 

II.2 Préparation du vol du 14 mars de l’avion AN-26B .............................................................................. 22 

II.3 Equipage de conduite de l’aéronef de type AN-26B ........................................................................... 22 

II.4 Check-list effectuée par l’équipage de conduite AN-26...................................................................... 22 

II.5 Tarmac cargo de l’aéroport de Goma ................................................................................................. 23 

II.6 Service de la circulation aérienne (ATS) .............................................................................................. 23 

III. CONCLUSIONS .......................................................................................................................................... 24 

III.1 Faits établis par l’enquête technique ................................................................................................. 24 

III.2 Causes probables ................................................................................................................................ 25 

mailto:bpeardc@gmail.com


E-mail : bpeardc@gmail.com 41, av. Comité Urbain  1er niveau Immeuble ZECODIAM Kinshasa/Gombe 
 

III.3 Facteurs contributifs .......................................................................................................................... 25 

IV. RECOMMANDATIONS DE SECURITE ....................................................................................................... 26 

1. Au Gouvernement de la République : ................................................................................................... 26 

2. A l’Autorité de l’Aviation Civile : ............................................................................................................ 26 

3. A la Régie des Voies Aériennes : ............................................................................................................ 26 

4. A la compagnie SERVICES AIR CARGO ................................................................................................... 27 

1. Antonov, AN 26 ; 9Q-CFL ............................................................................................................... 30 

2. MALU AVIATION .................................................................................................................................... 72 

3. RVA/Goma ............................................................................................................................................. 80 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:bpeardc@gmail.com


E-mail : bpeardc@gmail.com 41, av. Comité Urbain  1er niveau Immeuble ZECODIAM Kinshasa/Gombe 
 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION 

Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents et Incidents 

d’Aviation 

 
Direction des Investigations Techniques 

PROJET DE RAPPORT FINAL D’ENQUETE SUR L’INCIDENT 

SURVENU LE 14 MARS 2014 A 06 HEURES 25’ (UTC) 

AUX AERONEFS DE TYPES ANTONOV 26, IMMATRICULE 9Q-CFL 

DE LA COMPAGNIE SERVICES AIR CARGO 

ET SKYVAN (SC-7), IMMATRICULE 9Q-CLD DE MALU AVIATION 

AU TARMAC FRET DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE GOMA 

DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU 

Page 3 

 

INTRODUCTION 
 

Ce rapport exprime les conclusions émises par la commission d’enquête 

technique  instituée  suivant  l’Ordre  de  mission  collectif  N°065/CAB/MIN/TVC/2014  du 

17 mars 2014 de Son Excellence Monsieur le Ministre des Transports et Voies de 

Communication, sur les faits, circonstances et les causes probables de la collision entre les 

aéronefs de types Antonov 26B (AN-26B), immatriculé 9Q-CFL et Short Skyvan (SC-7), 

immatriculé 9Q-CLD, survenu le 14 mars 2014 à 06 heures 25’ UTC, sur le Tarmac cargo de 

l’aéroport de Goma. 

L’enquête technique a été conduite de façon à tirer de cet événement, des 

enseignements susceptibles de prévenir des incidents semblables, conformément aux 

normes de l’annexe 13 à la Convention de l’Aviation Civile Internationale. 

En conséquence, l’utilisation de ce rapport par d’autres services pourrait être 

utile en cas de besoin. 

La récolte des informations s’est fondée sur les dossiers des avions AN-26B et 
SC-7, de l’équipage de conduite de l’AN-26B, de l’aéroport de Goma, des témoignages ainsi 
que des procès-verbaux d’audition. 

Ladite enquête technique a pour objectif de prévenir les accidents/incidents. 
Elle ne vise nullement l’attribution des blâmes ni des responsabilités. 

 
Composition de la Commission : 

 

La Commission d’enquête technique est composée de deux Enquêteurs du 
Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents et Incidents d’Aviation (BPEA). 

A  cette  commission,  les  organismes  ci-dessous  sont  venus  renforcer  les 
informations, conformément aux dispositions de l’annexe 13 de l’OACI. 

Il s’agit du : 

 
1. Divisionnaire de la Circulation Aérienne de l’aéroport de Goma ; 
2. Représentant de la compagnie SERVICES AIR, escale de Goma ; 
3. Représentant de la compagnie MALU AVIATION, escale de Goma ; 
4. Chef de Bureau provincial Transport Aérien/Nord-Kivu. 

 
N.B :  Dans ce rapport, les heures sont exprimées en Temps Universel (UTC) ; il suffit 

d’ajouter deux heures (2 heures) pour avoir l’heure locale de la ville de GOMA. 
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SYNOPSIS 
 

Date et heure de l’incident Vendredi, le 14 mars 2014 ; 06 heures 25’ 

Lieu de l’incident Parking du Tarmac cargo de l’aéroport de GOMA 

Type d’événement Collision 

Aéronefs Antonov 26B (AN-26B), 9Q-CFL 
Skyvan (SC-7), 9Q-CLD 

Nature du vol Vol non régulier pour l’AN-26B, 9Q-CFL. 
Le SC-7, 9Q-CLD, en stationnement sur le tarmac cargo. 

Personnes à bord 4 personnes (3 membres d’équipage et 1 convoyeur) AN-26B ; 
Néant pour le SC-7 

Notification d’incident A l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI) ; 
A la République d’Ukraine (Etat de conception) ; 
A la Fédération de Russie (Etat constructeur AN-26B) ; 
Au Royaume-Uni (Etat constructeur SC-7). 

 

A 06h25’, l’AN-26B, immatriculé 9Q-CFL appartenant à la compagnie SERVICES 
AIR CARGO était en stationnement sur le parking du Tarmac cargo de l’aéroport de Goma. 

A bord de l’aéronef, il y avait trois membres d’équipage, un convoyeur et du 
fret.  

L’équipage de conduite de l’AN-26B avait entamé la procédure de vérification 
des instruments de bord et des systèmes (check-list) pendant la préparation de la mise en 
route, telle prévue dans le manuel de procédures compagnie (SERVICES AIR CARGO). 

Durant ces procédures, quelques temps après l’allumage  de l’APU, le PIC 
(pilot in command) de l’AN-26B instruira le mécanicien au sol de retirer les cales de sécurité 
aux atterrisseurs. 

Aussitôt, après retrait des cales, l’avion AN-26B s’est mis à glisser pour 
prendre de l’élan et heurter sans freinage, l’aéronef de type Short Skyvan (SC-7), 
immatriculé 9Q-CLD en stationnement, situé à sa diagonale. 

La collision était survenue avant la mise en route des moteurs de l’AN-26B 
pour le taxi (roulage). 

Il n’y a pas eu de perte en vie humaine, ni de blessés. 
Les dégâts étaient légers pour l’AN-26B et importants pour le SC-7 en 

stationnement. 
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I. RENSEIGNEMENTS DE BASE 
 

I.1 Exposé des faits 
 

A 06h25’, après avoir déposé le plan de vol au bureau de piste de l’aéroport 
de Goma, l’équipage de conduite de l’avion AN-26B, immatriculé 9Q-CFL se préparait pour 
entreprendre le vol cargo non régulier à destination de Lodja, dans les conditions de vol aux 
instruments (IFR). 

A bord de l’avion AN-26B, il y avait trois membres d’équipage de conduite, le 
convoyeur et 3850 kilogrammes de fret. L’avion SC-7 était en stationnement et n’avait ni 
équipage de conduite ni marchandise à bord. 

Durant la préparation du vol de l’AN-26B, le PIC avait allumé l’APU et  va 
instruire le mécanicien au sol de retirer les cales de sécurité aux atterrisseurs avant le 
lancement des moteurs. 

Aussitôt, après retrait des cales, l’AN-26B s’est mis à bouger progressivement 
et a fini sa course en heurtant l’avion de type SC-7 en stationnement sur le Tarmac cargo, 
situé à sa diagonale. 

La collision a causé des dommages sur les deux aéronefs. Il n’y a pas eu de 
perte en vie humaine ni de blessés. 

 

I.2 Tués et blessés 
 

Blessures Membres d’Equipage Passagers Autres personnes 

Mortelles Néant Néant Néant 

Non mortelles Néant Néant Néant 

Indemnes 03 Néant 02 
 

I.3 Dommages aux aéronefs 
 

I.1.1.  Avion AN 26B, 9Q-CFL de la compagnie SERVICES AIR CARGO 
 

Les dommages subis par l’avion sont légers : 

 
- Déformation légère sur le bout du bord d’attaque de l’aile droite ; 
- Saumon et feu de position de l’aile droite légèrement endommagés ; 
- Friction légère sur le revêtement de l’intrados de l’aile droite. 

 
I.1.2. Avion SC-7, 9Q-CLD de la compagnie MALU AVIATION 

 

Les dommages subis par l’avion sont importants : 

 
- Déformation sur la nacelle à l’emplanture de l’aile droite ; 
- Flexion de la pale N°2 du moteur droit. 
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I.4 Autres dommages 

 
R.A.S. 

I.5 Renseignements sur le personnel 

a) Pilote commandant de bord 
 
 
 
 
 

base). 

Homme, âgé de 63 ans, de Nationalité Russe. 
Il a comme profession « Pilote de ligne ». 
Il est détenteur d’une licence Russe de pilote de ligne (licence de 

 
Il possède une licence Congolaise , délivrée par l’Autorité de l’Aviation 

Civile, le 31 décembre 2011 et valide jusqu’au 02 juillet 2014. 
Son certificat médical, délivré le 03 mars 2014 est valide jusqu’au 03 juillet 

2014.  
Dans sa licence Congolaise, il est mentionné la qualification de commandant 

de bord (CDT) sur l’aéronef de type Antonov 26. 
Il possède les qualifications spéciales suivantes : 

 
- Vols IFR ; 
- Vols de nuit. 

 
 
 
 
 

janvier 2014. 

Ses antécédents ne sont pas renseignés. 
Il occupait la fonction de commandant de bord au moment de l’incident. 
Son dernier simulateur AN-26 date du 09 janvier 2013, valide jusqu’au 09 

 

b) Co-pilote 
 

Homme, âgé de 59 ans, de Nationalité Ukrainienne. 
Il a comme profession « Pilote de ligne ». 
Il est détenteur d’une licence Ukrainienne de pilote de ligne (licence de 

base), valide jusqu’au 01 décembre 2014. 
Il possède le certificat de validation de sa licence étrangère, délivré par 

l’Autorité de l’Aviation Civile Congolaise, le 03 janvier 2014, valide jusqu’au 03 juillet 
2014. 

Son certificat médical est valide jusqu’au 01 décembre 2014. 
Ses antécédents ne sont pas renseignés. 
Il occupait la fonction de co-pilote au moment de l’incident. 
Son  dernier  simulateur  AN-26b  date  du  30  novembre  2013  et  est  valide 

jusqu’au 30 novembre 2014. 
Son dernier contrôle de compétence date du 22 décembre 2013. 
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c) Mécanicien navigant 
 

Homme, âgé de 54 ans, de Nationalité Ukrainienne. 
Il a comme profession « mécanicien navigant ». 
Il est détenteur d’une licence Ukrainienne (licence de base), valide jusqu’au 

23 novembre 2013. 
Il  possède  une  licence  Congolaise,  délivrée  par  l’Autorité  de l’Aviation 

Civile, le 06 septembre, valide jusqu’au 03 septembre 2014. 
Son certificat médical est valide jusqu’au 23 novembre 2016. 
Dans sa licence Congolaise, il est mentionné la qualification de mécanicien 

navigant sur le type (AN-26B). 
Il occupait la fonction de mécanicien navigant au moment de l’incident. 
Son dernier simulateur date du 25 janvier 2014, valide jusqu’au 25 janvier 

2015.  
Son dernier contrôle de compétence n’est pas renseigné. 

 

I.6 Renseignements sur les aéronefs 
 

I.6.1 Avion AN-26, 9Q-CFL 
 

a) Spécifications d e l’avion  

 
Concepteur AVIANT Kyiv Aviation Plant 

Constructeur ANTONOV ASTC 

Membre d’équipage 3 

Etat d’immatriculation RD. Congo 

Propriétaire et adresse SERVICES AIR CARGO, 11ème rue Limete 
industriel/Kinshasa 

Licence d’exploitation N°103/CAB/MIN/TVC/2012 du 08 octobre 2012 

Certificat d’Immatriculation (CI) N°1091,  délivré  à  Kinshasa,  le  30  novembre  2006  par 
l’Autorité de l’Aviation Civile de la RD. Congo 

Certificat De Navigabilité (CDN) N°1091, délivré à Kinshasa, le 07  février 2004 par 
l’Autorité de l’Aviation Civile de la RD. Congo, et valide 
jusqu’au 20 mars 2014 

Licence Station Radio (LSR) N°1091, délivrée à Kinshasa, le 20 décembre 2012 par 
l’Autorité de l’Aviation Civile de la RD.  Congo,  et 
valide jusqu’au 20 mars 2014 

Assurance GIB Aviation Insurance Brokers (Pty) Ltd 
Police N° INF04/00070AV 
Période allant du 01 avril 2013 au 31 mars 2014 
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Catégorie Transport public 

Poids maximum autorisé 24.000 kg 

Charge offerte 5.500 kg 

Date de la dernière pesée 23 juin 2013 CAX : 26, 26% 

Configuration Full cargo 

 

b) Cellule 
 

Immatriculation 9Q-CFL 

Ancienne immatriculation 26593 

Type An-26B 

Numéro de série 14003 

Année de fabrication 16 février 1985 

Heures depuis fabrication (TSN) 20952 hrs 10’ 

Cycles depuis fabrication (CSN) 13320 

Heures depuis dernière visite (TSO) 9666 hrs 

Cycles depuis dernière visite (CSO) 7127 

Potentiel (TBO) 11800 hrs de vol/9000 cycles/14 ans (jusqu’au 24 mai 
2015) 

Heures/cycles/temps calendaire 
restants 

2134 hrs/1873 cycles/ 1 ans et 2 mois 

Vie-limite (TBO) 30000  hrs  de  vol/16000  cycles/30  ans  (jusqu’ au 16 
mai 2015) 

Heures/cycles/temps calendaire 
restants de vie-limite 

9047 hrs 50’/2680 cycles/ 1 ans et 2 mois 

mailto:bpeardc@gmail.com


E-mail : bpeardc@gmail.com 41, av. Comité Urbain  1er niveau Immeuble ZECODIAM Kinshasa/Gombe 
 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION 

Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents et Incidents 

d’Aviation 

 
Direction des Investigations Techniques 

PROJET DE RAPPORT FINAL D’ENQUETE SUR L’INCIDENT 

SURVENU LE 14 MARS 2014 A 06 HEURES 25’ (UTC) 

AUX AERONEFS DE TYPES ANTONOV 26, IMMATRICULE 9Q-CFL 

DE LA COMPAGNIE SERVICES AIR CARGO 

ET SKYVAN (SC-7), IMMATRICULE 9Q-CLD DE MALU AVIATION 

AU TARMAC FRET DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE GOMA 

DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU 

Page 9 

 

c) Moteurs 
 

 
ITEMS 

 
# 1 

 
#2 

 
Constructeur 

 
MOTOR SICH 
(Zaporogie) 

 
MOTOR SICH 
(Zaporogie) 

 
Type 

 
AI-24 VT 

 
AI-24 VT 

 
Numéro de série (S/N) 

 
H 454 BT 064 

 
H 401 BT 043 

 
Année de fabrication 

 
02 décembre 1975 

 
24 aout 1981 

 
Année d’installation 

 
Mars 2011 

 
Septembre 2013 

 
Dernière révision 

 
06 décembre 2010 

 
01 février 2013 

 
TSN (heures depuis fabrication) 

 
9811 hrs 40’ 

 
4241 hrs 37’ 

 
TSO (heures depuis dernière révision) 

 
1010 hrs 40’ 

 
268 hrs 50’ 

 
TBO (potentiel) 

 
3000 hrs/7 ans 

 
2000 hrs/7 ans 

 
Vie-limite 

 
15000 hrs 

 
15000 hrs 

 
Heures restantes TBO 

 
1989 hrs 20’ 

 
1731 hrs 10’ 

 
Heures restantes vie-limite 

 
5188 hrs 20’ 

 
10768 hrs 13’ 
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d) Hélices 
 

 
 

ITEMS 
  

#1 
 

#2 
 

Type 
 

AV-72 T Série 02 A 
 

AV-72 T Série 02 A 
 

Numéro de série (S/N) 
 

C61L321 
  

C22L2086 
 

Année de fabrication 
 

1986 
  

2007 
 

Année d’installation 
 

10 avril 2013 
 

23 aout 2013 
 

Dernière revision 
 

26 mars 2013 
 

25 juillet 2013 
 

Heures depuis fabrication (TSN) 
 

2287 hrs 50’ 
 

2138 hrs 50’ 
 

Heures depuis dernière révision (TSO) 
 

268 hrs 50’ 
 

268 hrs 50’ 
 

Potentiel (TBO) 
 

2000 hrs/6 ans 
 

2000 hrs/6 ans 
 

Heures restantes TBO 
 

1731 hrs 10’ 
 

1731 hrs 10’ 
 

Vie-limite 
 

10000 hrs 
 

10000 hrs 
 

Potentiel 
 

7712 hrs 10’ 
 

7861 hrs 10’ 
 

 Hist or iq ue d ’ent ret ien  
 

L’aéronef avait subi trois révisions générales depuis sa fabrication en Ukraine, 
dont la dernière date du 24 mai 2001. 

Après celle-ci, l’avion sera envoyé en RD. Congo pour être exploité en location 
par la compagnie AIR KASAI à Kinshasa avec l’immatriculation Congolaise 9Q-CFL. 

C’est à partir de 2008 que l’exploitation de cet aéronef sera conditionnée par 
l’application obligatoire du programme N°ПP-26-13-043 du constructeur. Ce programme 
définit les conditions d’exploitation et les potentiels assignés après l’évaluation technique 
positive qui a été suivie par  une réparation des défauts constatés et effectués par  les 
Ingénieurs agréés du constructeur. 

De juin à septembre 2013, l’avion a été envoyé à Khartoum au Soudan par son 
nouvel exploitant « SERVICES AIR CARGO » où il a subi une inspection de type F6 (1.800 hrs) 
à l’usine SAFAT Aviation Complex. 

En juillet 2013, l’avion sera vendu à la compagnie SERVICES AIR CARGO qui est 
actuellement le propriétaire et l’exploitant. 
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I.6.2 Avion SC-7, 9Q-CLD 
 

a) Spécifications d e l’avion  
 

Constructeur SHORTS BROTHERS AND HARLAND LTD 

Etat d’immatriculation RD. Congo 

Propriétaire et adresse MALU AVIATION, aéroport de N’dolo/Kinshasa-Barumbu 

Licence d’exploitation N°098/CAB/MIN/TVC/2012 du 13 aout 2012 

Certificat d’Immatriculation (CI) N°1086,  délivré  à  Kinshasa,  le  11  décembre  2003  par 
l’Autorité de l’Aviation Civile de la RD. Congo 

Certificat De Navigabilité (CDN) N°1086, délivré à Kinshasa, le 11 décembre 2003 par 
l’Autorité de l’Aviation Civile de la RD. Congo, et valide 
jusqu’au 20 avril 2014 

Licence Station Radio (LSR) N°1086, délivrée à Kinshasa, le 22 juin 2013 par l’Autorité 
de l’Aviation Civile de la RD. Congo, et valide jusqu’au 20 
avril 2014 

Assurance MARSH, Cape town-RSA 
E-mail: chris.readman@marsh.com 
Période allant du 13 mars 2014 au 13 mars 2015 

 
 
 

 
Catégorie Transport public 

Poids maximum autorisé 5.700 kg 

Charge offerte 4.600 kg 

Date de la dernière pesée 23 juin décembre 2009 

Configuration Mixte 
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b) Cellule 
 

Immatriculation 9Q-CLD 

Type Skyvan (SC-7) 

Numéro de série SH 1831 

Année de fabrication 1971 

Maintenance en ligne Preflight & inspections périodiques de 100 hrs 

Maintenance de base Mineure : 200 hrs/6 mois, 1ère, 2ème, 3ème et 4ème 

Majeure : 400 hrs 

Inspections supplémentaires Périodes : A (2.400 hrs/3.200 cycles) ; B (800 hrs/1.100 
cycles) ; C (1.200 hrs/1.600 cycles) ; D (4.800 
hrs/6400 cycles) ; E (9.600 hrs/12.800 cycles) 

TSN (heures depuis fabrication) 11.142 hrs 

CSN (cycles depuis fabrication) 11.567 

 

c) Moteurs 
 

 
 

ITEMS 
  

# 1 
 

#2 
 

Constructeur 
 

GARRETT TURBINE 
ENGINE 

 
GARRETT TURBINE 
ENGINE 

 
Type 

 
TPE 331-2-201A 

 
TPE 331-2-201A 

 
S/N (numéro de série) 

 
P-90138 

  
P-90065 

 
Date d’installation 

 
31 aout 2011 

 
24 avril 2008 

 
TSN (heures depuis fabrication) 

 
6992 hrs 

  
4788 hrs 

 
TSO (heures depuis dernière visite) 

 
4218 hrs 

  
4615 hrs 

 
CSO (cycles depuis dernière visite) 

 
4445 

  
5428 

 
TBO (potentiel) 

 
5400 hrs 

  
5400 hrs 

 
HSI (heures depuis inspection spéciale) 

 
1800 hrs 

  
1800 hrs 

 
Heures restantes TBO 

 
1182 hrs 

  
785 hrs 

 
Heures restantes depuis HSI 

 
1096 hrs 

  
286 hrs 
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d) Hélices 
 

 
 

ITEMS 
  

#1 
 

#2 
 

Constructeur 
 

HARTZELL 
  

HARTZELL 
 

Type 
 

HC-B3TN-5C/T10282N 
 

HC-B3TN-5C/T10282N 
 

S/N (numéro de série) 
 

BVA-7173 
 

BVA-8040 
 

Date d’installation 
 

10 septembre 2006 
 

25 septembre 2006 
 

TSN (heures depuis fabrication) 
  

UNK 
 

UNK 
 

TSO (heures depuis dernière visite) 
 

2832 hrs 
 

2712 hrs 
 

TBO (potentiel) 
 

3000 hrs/5 ans 
 

3000 hrs/5 ans 
 

Heures restantes TBO 
 

168 hrs/10 mois 
 

278 hrs/7 mois 
 

I.6.3 Etat technique des avions 
 

Les avions AN-26B et SC-7 étaient en état de navigabilité au moment de 
l’incident, conformément à leurs certificats de navigabilité ci-hauts mentionnés. 

1.6.4 Carburant utilisé 
 

Sans objet. 

I.6.5 Système de radiocommunication 
 

Sans objet. 

I.6.6 Fonctionnement des systèmes 
 

Selon les déclarations du PIC de l’AN-26B, tout allait bien, aucun problème 
technique n’a été identifié pendant la liste de vérification, avant d’effectuer la mise en route. 

I.7 Conditions météorologiques 
 

Les conditions météorologiques étaient bonnes au moment de l’incident. 

I.8 Aides à la navigation 
 

Sans objet. 
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I.9 Communications 

I.9.1 Echanges entre les avions et les centres de contrôle 
 

Il n’y a pas eu de communication bilatérale entre les avions AN-26B et le 
service de contrôle de la circulation aérienne. 

I.9.2 Moyens de surveillance des services de contrôle 
 

Sans objet. 

I.9.3 Coordination entre les centres de contrôle 
 

Sans objet. 

I.10 Renseignements sur l’aéroport de Goma 
 

- Indicateur d’emplacement : FZNA ; 
- Catégorie : 7 ; 
- Coordonnés géographiques : S 01°39’3’’/E 029°14’3’’. 

 
L’aéroport dispose de deux Tarmacs : « cargo et passagers ». 
La piste (18/36) est en goudrons et a les dimensions suivantes : 

 
a) Longueur : 2002 mètres ; 
b) Largeur 45 mètres. 

 
 
 
 
 
 

renseignées. 

Le type d’approche s’effectue dans les conditions de vol à vue (VFR). 
La piste 36 est utilisée pour les décollages et la 18, pour les atterrissages. 
L’élévation est de 5045 pieds. 
Les caractéristiques techniques du Tarmac cargo, après réfection, ne sont pas 

L’aéroport international de Goma dispose des aides à la navigation ci-après : 

- VOR (GOM) : 116.5 Mhz ; - GNSS ; 
- NDB (GS) : 397 Mhz ; - PAPI. 

 
Le dernier calibrage de ces navaids date de plusieurs années. 
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CROQUIS 1 : VUE EN PLAN PISTE ET TARMAC CARGO (FZNA) 
 
 

1 8 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

20m 
 
 
 
 
 
 

3 6 
 
 

 

CROQUIS 2 : VUE EN PROFIL PISTE ET TARMAC CARGO (FZNA) 
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I.11 Enregistreurs de bord 
 

Sans obI.jet. 
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I.12 Renseignements sur l’épave et sur l’impact 
 

La distance entre l’AN-26B et le SC-7 était d’environ 20 mètres. 
L’AN-26B s’était totalement immobilisée après la collision avec le SC-7 en 

stationnement au parking du Tarmac cargo de l’aéroport de Goma. 
Les impacts subis aux aéronefs se présentent comme suit : 

 
Figure 1 : Immobilisation de l’AN-26B après avoir heurté le SC-7 en stationnement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Contact du saumon de l’aile droite de l’AN 26B contre la porte de visite de fixation 
de l’aile droite du SC-7. 
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Figure 3 : Flexion de la pale du moteur de l’aile droite du SC-7 et cassure du verre du feu de 
position situé au saumon de l’aile droite de l’AN-26B. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 4 : Présence du frottement sur le revêtement au niveau de l’intrados de l’AN-26B. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Bord d’attaque de l’AN-26B, légèrement endommagé. 
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Figure 6. Etat de la porte de visite de fixation de l’aile droite du SC-7après impact. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I.13 Renseignements médico-pathologiques 
 

L’incident n’ayant causé aucune une perte en vie humaine ni de blessés, tous 
les occupants (3 membre d’équipage, 1 convoyeur et le mécanicien au sol) sont sortis 
indemnes. 

I.14 Incendie 
 

L’incendie ne s’était pas déclaré. 

I.15 Questions relatives à la survie des occupants 
 

Les occupants de l’avion de type AN-26B étaient sortis indemnes. 
 

I.16 Essais et recherches 
 

Sans objet. 
 

I.17 Renseignements sur les organismes et la gestion 
 

I.17.1 Régie des Voies Aériennes (RVA) 
 

L’aéroport de Goma est géré par la Régie des Voies Aériennes, elle fournit 
également les services de navigation aérienne. 
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I.17.2 Compagnie SERCICES AIR CARGO 
 

Elle exploite les services aériens de transport public des marchandises. 
Elle assure les entretiens mineurs de l’aéronef AN-26B à Kinshasa par son 

personnel technique. 
Les entretiens majeurs et grandes visites sont assurés en sous-traitance par le 

centre de maintenance SAFAT Aviation Complex à Khartoum au Soudan. 

 
1.17.3  Compagnie MALU AVIATION 

 

 
marchandises. 

Elle   exploite   les   services   aériens   de   transport   public   des   passagers 

 

I.18 Renseignement supplémentaire 
 

Le Tarmac cargo de l’aéroport de Goma avait subi des travaux de 
goudronnage. Lesdits travaux ont été entrepris par la MONUSCO. 

 

 
 
 

I.19 Techniques d’enquête utiles ou efficaces 
 

Les techniques d’enquête utilisées sont celles qui figurent dans le manuel de 
procédures relatives aux investigations techniques sur les accidents et incidents d’Aviation 
en République Démocratique du Congo (DOC 1201), en conformité avec l’annexe 13 de 
l’OACI. 
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II. ANALYSE 
 

II.1 Maintenance et entretien de l’aéronef AN-26B 
 

Conformément au programme d’entretien et de maintenance de la 
compagnie, l’avion avait subi des inspections périodiques de 300 heures progressives. 

La  dernière  grande   inspection   de   type   F6   (1800   hrs)   était   faite   le 
06 septembre 2013 à SAFAT AVIATION COMPLEX à Khartoum (Soudan). 

Selon les déclarations du PIC, aucune panne, impasse technique ou 
défectuosité quelconque connue n’avaient été signalées au moment de la préparation du 
vol du 14 mars 2014. 

 

II.2 Préparation du vol du 14 mars de l’avion AN-26B 
 

L’enveloppe de vol du 14 mars 2014 (jour de l’incident) n’était pas complète. 

 

II.3 Equipage de conduite de l’aéronef de type AN-26B 
 

Il était qualifié sur le type. 

 

II.4 Check-list effectuée par l’équipage de conduite AN-26 
 

Selon les déclarations du mécanicien AN-26B au sol, le PIC l’avait instruit 
d’enlever les cales sur les trains d’atterrissage avant le lancement des deux moteurs parce 
que, conformément aux procédures établies (manuel d’exploitation de la compagnie), les 
cales doivent être retirées avant le démarrage des moteurs pour éviter tout risque que cela 
impliquerait si quelqu’un se trouvait dans le sillage des hélices au moment de la mise en 
route. 

Selon les déclarations du PIC, aucun problème technique ne s’est manifesté 
au moment où il faisait la vérification. 

Le glissement de l’avion après retrait des cales sur les trains d’atterrissage 
n’ont pas permis au PIC de stopper l’avion. 
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II.5 Tarmac cargo de l’aéroport de Goma 
 

Les travaux de goudronnage ont été entrepris par la MONUSCO/Goma. 
Ces travaux n’ont pas respecté pas les normes tant nationales 

qu’internationales. 
Le Tarmac cargo n’a pas de marquage de guidage. 
L’inclinaison (pente) du Tarmac cargo représente un risque de sécurité 

permanent et non négligeable. 
Selon les déclarations du Dirigeant Responsable de l’aéroport de Goma, la 

RVA/Goma ne détient aucun renseignement concernant les travaux effectués sur ledit 
Tarmac, dans la simple raison qu’elle n’a jamais été associée dans l’exécution desdits 
travaux. 

Les renseignements sur l’inclinaison du Tarmac cargo n’avaient pas été 
transmis à la commission d’enquête technique par la RVA/Goma (Régie des Voies Aériennes) 
à cause des raisons ci-hautes évoquées. 

 

II.6 Service de la circulation aérienne (ATS) 
 

Le plan de vol ATS déposé par l’équipage de conduite de l’AN-26 a été annulé 
par le service de contrôle de la circulation aérienne après la collision. 

 
ECARTS DE SECURITE 

 
- L’enveloppe de vol du 14 mars 2014 de l’AN-26B n’était pas complète ; 
- La RVA ne dispose pas de renseignements sur les caractéristiques techniques du 

Tarmac cargo de l’aéroport de Goma dont elle est gestionnaire ; 
- L’inclinaison du Tarmac cargo de l’aéroport de Goma menace la sécurité des 

avions en stationnement ; 
- Les travaux de goudronnage effectués sur le Tarmac cargo par la MONUSCO est 

hors-norme et elles ne sont pas approuvés par l’Autorité de l’Aviation Civile 
Congolaise ; 

- La décision de l’équipage de conduite de l’AN-26B de retirer précocement les 
cales de sécurité aux atterrisseurs ne respectait pas la procédure établie dans la 
liste de vérification AN-26B avant la mise en route des moteurs ; 

- L’équipage de conduite de conduite de l’AN-26B n’était pas concentré au 
moment de l’exécution de la liste de vérification avant la mise en route des 
moteurs ; 

- L’équipage de conduite de l’AN-26B n’avait pas utilisé le frein parking au 
moment du glissement pour immobiliser l’avion. 
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Au vu de tout ce qui précède, le glissement de l’AN-26B après retrait des cales 
de sécurité sur le Tarmac cargo de l’aéroport de Goma n’aurait pas pu arriver si l’équipage 
de conduite avait tiré le frein parking. 

 

III. CONCLUSIONS 
 

III.1 Faits établis par l’enquête technique 
 

III.1.1. Avion AN-26B, 9Q-CFL 
 

1. Le certificat de navigabilité était valide au moment de l’incident ; 
2. Aucune défaillance technique connue, mauvais fonctionnement de l’avion et/ou de 

ses systèmes n’étaient signalés avant l’incident ; 
3. L’avion était structurellement intact avant l’impact ; 
4. Les dommages connus étaient légers ; 
5. Le plan de vol ATS déposé au bureau de piste de l’aéroport de Goma était annulé 

après l’incident ; 
6. Il n’y avait pas eu de blessés ni tués ; 
7. L’équipage   de   conduite   disposait   des   licences   et   qualifications   nécessaires, 

conformément aux règlements en vigueur ; 
8. Il n’y a pas eu de communication bilatérale entre l’équipage de conduite et le service 

ATS de l’aéroport de Goma ; 
9. La liste de vérification (check-list) AN-26B était en cours d’exploitation par l’équipage 

de conduite lors de la préparation du vol du 14 mars 2014 ; 
10. La décision de l’équipage de conduite de retirer précocement les cales de sécurité 

aux atterrisseurs n’était pas conforme aux procédures établies dans la liste de 
vérification AN-26B avant la mise en route des moteurs ; 

11. Après l’allumage de l’APU, l’avion avait déjà dans les circuits, l’alimentation de la 
pression hydraulique et l’électricité à bord ; 

12. L’avion avait heurté le SC-7 en stationnement à sa diagonale  et s’était immobilisé 
après la collision sur le Tarmac cargo. 

 
III.1.2. Avion SC-7, 9Q-CLD 

 

1. Le certificat de navigabilité était valable au moment de l’incident ; 
2. L’avion était en stationnement au moment de l’incident, en diagonale de l’AN-26B, 

9Q-CFL ; 
3. Les dommages causés à l’avion sont importants. 
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III.1.3.  Ta rma c cargo de l’aé ro p ort d e Gom a  
 

1. Il est revêtu de goudron ; 
2. L’état de nivellement ne répond pas aux normes règlementaires en vigueur. 

 

III.2 Causes probables 
 

La collision survenue le 14 mars 2014 sur le Tarmac cargo de l’aéroport de 
Goma entre les aéronefs de types AN-26B, immatriculé  9Q-CFL et le SC-7, immatriculé 9Q-
CLD est due : 

 
- À la non-utilisation du frein parking par l’équipage de conduite de l’AN-26B due 

au  manque  de  concentration  au  moment  où  il   effectuait   la   check-list 
(liste de vérification). 

 
Bref, l’erreur humaine est la cause de cet incident. 

 

III.3 Facteurs contributifs 
 

Le facteur ci-dessous a influencé la collision survenue aux aéronefs de types 
AN-26B et SC-7 : 

 
- La pente remarquable du Tarmac cargo. 
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IV. RECOMMANDATIONS DE SECURITE 
 

1. Au Gouvernement de la République : 
 

- Associer la RVA dans les exécutions des travaux effectués dans toutes les 
plates-formes aéroportuaires dont elle est gestionnaire ; 

- Sélectionner les entreprises homologuées et certifiées par l’OACI, reconnues par 
l’Autorité de l’Aviation Civile pour effectuer des travaux de modernisation des 
infrastructures aéroportuaires. 

 

2. A l’Autorité de l’Aviation Civile : 
 

- Conseiller le Gouvernement de la République sur les choix qu’il doit porter pour 
les entreprises habilitées d’effectuer des travaux d’entretien et/ou de 
construction des plates-formes aéroportuaires, en conformité des normes 
nationales et internationales de l’OACI (annexe 14) ; 

- Amender le point 8.5.1.23 du RADC 8 « compte rendu d’incident », partie 1, 
conformément à l’article 159, alinéa 1 de la loi N°10/014 du 31 décembre 2010 
relative à l’aviation civile. 

 

3. A la Régie des Voies Aériennes : 
 

- Notifier le Bureau Permanent d’Enquêtes Accidents et incidents d’Aviation en 
cas d’accident/incident d’aviation, conformément à l’article 159, alinéa 2 de la 
législation de base sur l’aviation civile en RD. Congo ; 

- Compléter l’AIP en insérant les informations concernant l’inclinaison du Tarmac 
cargo de l’aéroport de Goma ; 

- Que la Tour de contrôle mentionne « plan de vol annulé » sur la fiche de 
progression de vol (strip) au lieu et place de la déchirer au cas où une 
compagnie aérienne annulait son vol ; 

- Conserver les strips des vols annulés pendant une période déterminée au cas où 
cette annulation serait dû à un accident/incident ; 

- Mettre en place un système de gestion de la sécurité définissant la politique de 
l’aéroport de Goma sur l’identification des dangers et la gestion des risques ; 

- Procéder à l’implantation des marquages de sécurité sur le Tarmac cargo. 
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4. A la compagnie SERVICES AIR CARGO 
 

- Respecter les exigences tant nationales qu’internationales en matière de 
préparation de vol des avions de transport public ; 

- Procéder le plus tôt possible à la visite F7 ; 
- Instruire l’équipage de conduite AN-26B de respecter scrupuleusement les 

procédures établies dans la check-list (liste de vérification au démarrage, 
roulage et décollage), telles exigées dans les procédures. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Kinshasa, le …. /04/2014 

La commission d’enquête technique : 

MBUYA MUSHIKE Jean-Floribert Ir. KASWA MUSOSO Christ 
 

Enquêteur Désigné et Chef de mission Enquêteur ; membre 

mailto:bpeardc@gmail.com


E-mail : bpeardc@gmail.com 41, av. Comité Urbain  1er niveau Immeuble ZECODIAM Kinshasa/Gombe 
 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION 

Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents et Incidents 

d’Aviation 

 
Direction des Investigations Techniques 

PROJET DE RAPPORT FINAL D’ENQUETE SUR L’INCIDENT 

SURVENU LE 14 MARS 2014 A 06 HEURES 25’ (UTC) 

AUX AERONEFS DE TYPES ANTONOV 26, IMMATRICULE 9Q-CFL 

DE LA COMPAGNIE SERVICES AIR CARGO 

ET SKYVAN (SC-7), IMMATRICULE 9Q-CLD DE MALU AVIATION 

AU TARMAC FRET DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE GOMA 

DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU 

Page 27 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 

mailto:bpeardc@gmail.com


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
E-mail : bpeardc@gmail.com 41, av. Comité Urbain 1er niveau Immeuble ZECODIAM Kinshasa/Gombe 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION 

Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents et Incidents 

d’Aviation 

 
Direction des Investigations Techniques 

PROJET DE RAPPORT FINAL D’ENQUETE SUR L’INCIDENT 

SURVENU LE 14 MARS 2014 A 06 HEURES 25’ (UTC) 

AUX AERONEFS DE TYPES ANTONOV 26, IMMATRICULE 9Q-CFL 

DE LA COMPAGNIE SERVICES AIR CARGO 

ET SKYVAN (SC-7), IMMATRICULE 9Q-CLD DE MALU AVIATION 

AU TARMAC FRET DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE GOMA 

DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU 

Page 28 

mailto:bpeardc@gmail.com


 

 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION 

Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents et Incidents 

d’Aviation 

 
Direction des Investigations Techniques 

PROJET DE RAPPORT FINAL D’ENQUETE SUR L’INCIDENT 

SURVENU LE 14 MARS 2014 A 06 HEURES 25’ (UTC) 

AUX AERONEFS DE TYPES ANTONOV 26, IMMATRICULE 9Q-CFL 

DE LA COMPAGNIE SERVICES AIR CARGO 

ET SKYVAN (SC-7), IMMATRICULE 9Q-CLD DE MALU AVIATION 

AU TARMAC FRET DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE GOMA 

DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU 

Page 29 

 
 
 

BUREAU PERMANENT D’ENQUETES 

D’ACCIDENTS/INCIDENTSD’AVIATION 

(BPEA) 

Nom : DISANZAME MAKIENGYA 

Titre ou fonction : Vice-président 

Organisation : BPEA 

Adresse : 41, av. comité urbain, 

immeuble ZECODIAM 

C/ GOMBE (KINSHASA-RDC) 

Téléphone : +243 82 302 80 85 

Mail : bpeardc@gmail.com 

Date : 16/10/2013 

a)  pour les accidents ; identifiant 

« ACCID » pour les incidents ; 

identifiant « INCID » 

ACCID INCID 

b) constructeur, modèle, marque de 

nationalité, d’immatriculation et numéro 

de série de l’aéronef; 

1. Antonov, AN 26 ; 9Q-CFL 

2. Short ; SC-7; 9Q-CLD 

c)  nom du propriétaire, de l’exploitant et de 

l’affréteur de l'avion; 

1. SERVICES AIR 

2. MALU AVIATION 

d)  nom du pilote commandant de bord ; 

nationalité ; membre d’équipage et 

nombre des passagers 

- 

e)  date et heure (UTC) de 

l’accident/incident grave 
Date : 14/03/2014 

Heure locale : 08h25’ 

Heure (UTC) : 06h25’ 

f)  dernier point de départ de l’aéronef et 

point d’atterrissage prévu 

Tarmac fret de l’Aéroport 

international de GOMA 

g)  position de l'avion par rapport à un point 

de référence géographique facile à 

identifier ; latitude et longitude 

Tarmac de l’aéroport international de 

la LUANO 

h)  membre d’équipage et nombre des 

passagers ; à bord ; tués ; grièvement 

blessés ; autres : tués ; grièvement 

blessés 

- Personnes à bord : 4 

équipage :  3 passagers : 1 

- Fatal : 

 
équipage : passagers : 

autres : 

 
- Blessures graves : - 

 
équipage : passagers : 
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 autres : 

 
- Mineur : - 

 
équipage : passagers : 

autres : 

i) description de l’accident/incident grave 

et étendue des dommages causés à 

l’aéronef, dans la mesure où elle est 

connue 

L’avion An 26 a cogné le Skyvan en 

stationnement au Tarmac fret de 

l’aéroport international de GOMA 

j) indication dans la mesure dans laquelle 

l’Etat d’occurrence mènera l’enquête ou 

se propose de déléguer ses pouvoirs pour 

la conduite de cette enquête 

Enquête technique conduite par le 

Bureau Permanent d’Enquêtes 

d’Accidents/Incidents d’Aviation 

(BPEA) de la République 

Démocratique du Congo 

k)  caractéristiques physiques de la zone de 

l’accident/incident et indication des 

difficultés d’accès ou des dispositions 

spéciales concernant l’accès au site 

Zone accessible 

l) identification du service émetteur et 

moyen de contacter l’enquêteur 

responsable 

Bureau Permanent d’Enquêtes 

d’Accidents/Incidents d’Aviation de 

la République Démocratique du 

Congo (BPEA/RDC) ; 

bpeardc@gmail.com 

m) présence et description des marchandises 

dangereuses 

Non  Oui 

si oui (décrire) 

Niveau de dommage causé à l’avion 

(Si l'information est disponible) 

Détruit 

substantiel 

Mineur 

aucun 
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1. SERVICES AIR CARGO 
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